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Editorial 

Cette lettre annuelle d’information a pour objectif de vous présenter l’animation Natura 2000 des 
sites ‘rivières Ariège, Hers vif et Salat’ pour la période d’animation passée à savoir d’avril 2017 à 
mars 2018. 

Pour rappel, le réseau Natura 2000 est composé de sites désignés par chacun des Etats membres sur la 
base de 2 Directives européennes : la Directive ‘Oiseaux’ (1979) et la Directive ‘Habitats Faune 
Flore’ (1992) selon des critères spécifiques d’intérêt écologique et parfois de rareté. Chacun des 
Etats membres a réalisé un repérage de sites ‘remarquables’, futurs Sites NATURA 2000 permettant 
de constituer un réseau européen cohérent pour conserver ou rétablir les habitats et les espèces 
d’intérêt communautaire dans leur aire de répartition naturelle. 

Le maintien ou le rétablissement des habitats naturels et des espèces énumérées par la Directive doit 
se faire au travers de la mise en place des mesures de protection ou de gestion des zones concernées, 
en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et des particularités locales, afin de 
contribuer au développement durable. Il n’est absolument pas question de créer des sanctuaires sur 
les zones concernées. 

L’animation Natura 2000 consiste à la mise en œuvre des actions inscrites dans le document de ges-
tion appelé Document d’objectifs. Elle a été confiée, par l’Etat, à la Fédération de Pêche de 
l’Ariège, opérateur et animateur historique de ces cours d’eau ariégeois pour la période allant du 
mois d’avril 2017 à mars 2018. 

Ce travail a été mené en collaboration avec les partenaires de la Fédération de Pêche : l’association 
MIGADO (Migrateurs Garonne Dordogne), l’ANA (Association des Naturalistes de l’Ariège) et le 
CIVAM Bio 09 (pour le volet agricole de l’Hers). 

 

        L’équipe Animation Natura 2000 

     Rivières Ariège, Hers vif et Salat 
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Bilan Animation ‘rivière Ariège’ 2017 
► Contrat forestier dans la Réserve Naturelle Régionale—Confluence Garonne Ariège 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan de gestion de la Réserve Naturelle Régionale Confluence Garonne-
Ariège validé en 2017, un contrat forestier de mise en défens a été déposé par l’Association Nature Midi-
Pyrénées, en mai 2017, pour la mise en place de barrières sur le ramier de Clermont-le-Fort. 

En effet, le ramier de Clermont-le-Fort connait une fréquentation du public importante en période estivale. Les 
dégradations engendrées par cette fréquentation (piétinement, arrachage…) ont un impact avéré sur l’ensemble 
de la ripisylve des bords d’Ariège. Afin de préserver les berges et la végétation riveraine, il était prévu de con-
damner certains accès existants par des clôtures comprenant des piquets et lisses de robinier, ainsi que des fils 
de fer sur les parties basses. 

Les travaux ont été effectués par l’entreprise LUCANE durant le mois de février 2018. 

Clôtures en acacia pour fermer certains accès à la ripisylve (MIGADO ©) 

A la Une ! 

► Comité de Pilotage (COPIL) 

Le COPIL plénier du grand site Natura 2000 
FR7301822 s’est réuni pour la première fois, le 30 jan-
vier 2018 au Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 

Lors de cette réunion, le dernier DOCOB des 5 entités, ce-
lui du site ‘Garonne aval’ (la Garonne de Carbonne à Lama-
gistère) a pu être approuvé ; le SMEAG a été désigné 
structure animatrice pour la période 2018-2020 et M. 
Jean-Michel FABRE a été élu Président du Comité de 
pilotage plénier du grand site Garonne en Occitanie. 

Le SMEAG pourra s’appuyer sur des animateurs territo-
riaux que sont les syndicats des rivières ariégeoises (le 
SBGH, le SYMAR Val d’Ariège et le SYCOSERP), le syn-
dicat du Pays des Nestes et le Conseil Départemental de la 
Haute-Garonne. Les associations ayant travaillé historique-
ment sur l’élaboration des DOCOBs et pour certaines, sur 
l’animation des DOCOBs, seront également parties pre-
nantes dans la nouvelle phase d’animation. 
 

► Comités territoriaux 

La réunion d’installation des 3 comités territoriaux sur l’Ariège, l’Hers vif et le Salat s’est déroulée le 6 
avril 2018. Les présidents des syndicats des 3 cours d’eau ont été élus présidents de chaque comité territo-
rial : 

 pour l’Ariège :  M. Gérard GALY; 

 pour l’Hers vif : Mme Nicole QUILLIEN; 

 pour le Salat : M. Daniel ARTAUD. 

Représentation du site « Garonne, Ariège, Hers, Salat,  
Pique et Neste »  

(Données cartographiques © 2012 Google, Tele Atlas) 
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3 Bilan Animation ‘rivière Hers vif’ 2017 

► Contrat forestier de restauration de ripisylve 

Suite à une sollicitation du Syndicat de rivière de l’Hers, une visite 
de terrain avait été programmée en 2015 avec la cellule animation 
et les services de l’Etat (DDT 09) le long du Douctouyre sur, entre-
autres, une zone en cours de travaux, sur laquelle il aurait été né-
cessaire de faire une restauration de la ripisylve. Cette zone est si-
tuée sur une propriété privée et la propriétaire a donné son accord 
pour travailler sur un projet de recréation d’une bande riveraine 
d’arbres et d’arbustes d’une dizaine de mètres de largeur. 

Le projet n’avait pas été avancé depuis cette rencontre puisqu’il n’y 
avait pas de possibilité de dépôt de contrats Natura 2000. 

 

Un appel à projet 
étant ouvert en 2018, ce projet a été retravaillé en concerta-
tion avec le syndicat de rivière. 

 

Des projets sont également en réflexion sur les berges de 
l’Hers sur des zones de ripisylve dégradée mais également 
sur de la lutte contre les espèces exotiques invasives avec la 
présence d’ambroisies, nouvellement implantées sur le terri-
toire. 

 

 

► Projet de sentier aquatique 

Suite à un contact avec Mme VILESPY, ad-
jointe au Maire de Belpech, la cellule animation 
Natura 2000 a travaillé sur un projet de sentier 
aquatique, à destination des canoë-kayak, sur 
l’Hers vif entre Gaudiès et Calmont sur 22.5 
km, concernant la traversée de 3 départements. 

La cellule animation a proposé de mettre en 
avant des habitats et des espèces d’intérêt com-
munautaire afin de faire connaître et de valoriser 
le site Natura 2000 (comme les herbiers de re-
noncules aquatiques). 

 

Bilan Animation ‘rivière Salat’ 2017 
► Formations Natura 2000—Sensibilisation des chasseurs et des piégeurs du département de la Haute-

Garonne à la présence de la loutre d’Europe (16 et 17 février 2018) 

Cette formation, destinée initialement aux piégeurs et aux chasseurs a été élar-
gie aux pêcheurs du secteur. Elle avait 
pour objectif d’être capable d’identifier 
la loutre d’Europe et d’assurer la con-
servation de cette espèce en fonction 
des pratiques récréatives. Elle a été or-
ganisée avec la Fédération de chasse de 
la Haute-Garonne et la cellule anima-
tion Natura 2000 et a permis d’alterner 
théorie et pratique au bord de l’eau à la 
recherche d’indices de présence. 

Zone qui fera l’objet d’une restauration de  
ripisylve en haut de berge le long du  

Douctouyre (MIGADO ©) 

Exemple d’un panneau installé en bordure d’Hers 

Ambrosia artemisiifolia et Ambrosia trifida (ANA ©) 
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Bilan Animation ‘rivière Salat’ 2017 (suite) 

► Formations Natura 2000—Sensibilisation des élus et des responsables techniques aux enjeux des sites 
Natura 2000 ‘cours d’eau’ - entité Salat (27 et 28 mars 2018) 

Une formation a été proposée aux élus et aux responsables des services techniques mu-
nicipaux et des communautés de communes mais également aux techniciens des syndi-
cats de rivière localisés en bordure de la rivière Salat. L’objectif était de leur présenter 

la démarche Natura 2000 et les sites concernés, la richesse 
environnementale et les espèces végétales invasives qui me-
nacent la biodiversité. Les enjeux et les menaces des sites 
Natura 2000 ‘cours d’eau ariégeois’ ont été abordés ainsi que 
les outils mobilisables (contrats, charte) et le volet animation (mise en place des me-
sures de gestion). L’idée était également de faire émerger des actions de préserva-
tion ou de restauration des habitats et des espèces d’intérêt communautaire. 

► Opération de nettoyage des berges du Salat à Saint-Girons 

Une première opération de nettoyage des berges du Salat autour de Saint-Girons s’était 
déroulée le 4 mars 2017. Il avait été décidé de reconduire ce type d’opération et de 
l’élargir à d’autres partenaires afin d’augmenter son ampleur et sa visibilité. 

Sur la journée du samedi 3 mars 2018, entre 60 et 70 bénévoles (dont déjà des fidèles 
de l’opération précédente) venant d’horizons variés (pêcheurs, adhérents de l’ANA, 
amis du Parc et particuliers) et toutes générations représentées se sont joints à l’équipe 
animatrice du site Natura 2000 ‘rivière Salat’ pour récupérer, sur environ 5 Km de 
berges (de Palétès à Lorp Sentaraille) pas moins de 1,610 tonne de déchets : ferraille, 
verre, canettes, plastiques, carcasse de voiture, échelle ... 

Un gros succès pour la deuxième édition de cette opération citoyenne puisque les 
chiffres ont été doublés par rapport à 2017 ! 

Organisée dans le cadre de l’animation Natura 2000 sur la rivière Salat, par la Fédération 
de Pêche de l’Ariège, l’Association MIgrateurs GAronne DOrdogne (MIGADO) et 

l’Association des Naturalistes de l’Ariège (ANA), cette action a été menée en partenariat avec l’Association de 
Pêche de Saint-Girons, la Mairie de Saint-Girons, le PNR des Pyrénées Ariégeoises, le SICTOM du Couserans 
et le SYCOSERP. 

C’est à chaque fois l’occasion de sen-
sibiliser la population locale sur la 
présence de ces nombreux déchets au 
travers des divers échanges lors du 
parcours, en particulier en centre-ville 
de Saint-Girons. 

Le succès de cette journée par la pré-
sence des nombreux bénévoles et la 
représentation de toutes les généra-
tions démontre qu’une prise de cons-
cience est réelle quant à la protection 
de notre environnement. La quantité 
de déchets ramassée montre, quant à 
elle, que de telles opérations sont né-
cessaires.  Collecte des déchets et équipe de nettoyage (Fédération de Pêche 09 ©) 
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Vos contacts 

Contact : Anne SOULARD 
35 Avenue de la Marqueille 
31650 SAINT ORENS DE GAMEVILLE 
Tél. 05 61 75 83 97 
E-mail : soulard-natura2000@migado.fr 

C
on

ce
pt

io
n,

 r
éd

ac
ti

on
 e

t r
éa

li
sa

ti
on

 : 
A

. S
O

U
L

A
R

D
, M

IG
A

D
O

—
N

e 
pa

s 
je

te
r 

su
r 

la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

 

Contact : Allan YOTTE 
Parc Technologique Delta Sud 
09340 VERNIOLLE 
Tél. 05 61 600 700 
E-mail : allan.yotte@peche-ariege.com 

Vous pouvez retrouver tous les documents liés à l’élaboration des documents de gestion de ces sites 
(Documents d’objectifs—DOCOB) et ceux liés à la mise en place des mesures de gestion (phase anima-
tion) en suivant ce lien : http://garonne-midi-pyrenees.n2000.fr 

Pour en savoir plus... 

Animation commune—bilan des formations Natura  

► Formation sur l’entretien et la taille des éléments arborés de la ripisylve et spécificité des 
arbres têtards (taille, enjeux, valorisation…) (14 décembre 2017 et 6 février 2018) 

La troisième édition de cette formation était, comme les précédentes, destinée aux personnels des services 
techniques des communautés de communes localisées le long des rivières Ariège, Hers vif et Salat, des 
techniciens des syndicats de rivière et des agriculteurs localisés le long de l’Hers vif entre Saint-Amadou et 
Moulin-Neuf. Elle avait pour objectif de permettre aux participants de reconnaître les espèces arborées de 
la ripisylve, d’appréhender l’entretien nécessaire et d’apprendre la technique de taille des arbres en têtards. 

► Formation des professionnels du tourisme à Natura 2000 ‘cours d’eau’. Facteur de développe-
ment touristique ? 14 et 15 mars 2018 

Cette formation à destination des professionnels du tou-
risme (personnel des Comités Départementaux de Tou-
risme / Agences de Développement Touristique / Of-
fices du tourisme / Structures proposant des activités 
sportives / Campings localisés en bordure des rivières 
Ariège, Hers et Salat) avait pour objectif de permettre 
aux participants de comprendre et de reconnaître la ri-
chesse environnementale de ces sites ; également de 

pouvoir transmettre ces informations aux touristes ou pratiquants de sports de 
plein air. 


